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Les conditions d’inscription : 
 

Les concours sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités suivantes : 

1°  Bâtiments, génie civil ; 

2°  Réseaux, voirie et infrastructures ; 

3°  Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration ; 

4°  Aménagement urbain et développement durable ; 

5°  Déplacements, transports ; 

6°  Espaces verts et naturels ; 

7°  Ingénierie, informatique et systèmes d’information ; 

8°  Services et intervention techniques ; 

9°  Métiers du spectacle ; 

10°  Artisanat et métiers d’art. 

 

Le concours externe sur titre avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires 
d’un diplôme d’un baccalauréat technologique, ou d’un baccalauréat 
professionnel, ou d’un diplôme homologué au niveau IV sanctionnant une 
formation technico-professionnelle, ou d’une qualification reconnue comme 
équivalente, correspondant à l’une des spécialités ouvertes. 

 

Demande d'équivalence : 

Peuvent se présenter au concours, sous réserve de remplir les conditions 
générales de recrutement, les candidats qui justifient de qualifications au moins 
équivalentes attestées : 

-  par un diplôme ou autre titre de formation délivré en France ou dans un autre 
Etat membre de la communauté européenne ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'espace économique européen, 

-  par un autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute 
attestation prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle d'études 
au moins équivalent à celui sanctionné par le diplôme requis, 

-  par l'expérience professionnelle. 

Les diplômes, titres ou attestations doivent être délivrés par une autorité 
compétente compte tenu des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables dans l'Etat concerné. 

Le candidat est tenu de fournir, à l'appui de sa demande, une copie du diplôme 
ou titre, le cas échéant, dans une traduction en français établie par un traducteur 
assermenté.  
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La demande d'équivalence doit être demandée par le candidat au concours 
externe sur titre d'adjoint technique de 1ère classe à l'une des deux commissions 
suivantes : 

1° -  pour les candidats titulaires d'un diplôme étranger : est compétente la 
commission placée auprès du ministre chargé des collectivités territoriales. 
La demande doit être envoyée à l'adresse suivante : Ministère de l'Intérieur 
– DGCL – Bureau FP 1 – Secrétariat de la commission d'équivalences pour 
les diplômes délivrés par des Etats autres que la France (FPT) – Place 
Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08. 

Cette commission peut également apprécier l'expérience professionnelle du 
demandeur en complément de ces mêmes diplômes ou titres. 

2° -  pour l'examen des demandes d'équivalence aux conditions de diplômes pour 
les candidats se prévalant d'une expérience professionnelle, soit en 
complément de diplômes ou titres délivrés en France, autres que ceux 
requis, soit en l'absence de diplôme, la demande doit être envoyée à la 
commission placée auprès du CNFPT (centre national de la fonction publique 
territoriale) :  CNFPT Commission chargée de l'examen des demandes 
d'équivalence – 10 – 12 rue d'Anjou – 75008 PARIS. Le dossier est 
téléchargeable directement sur le site www.cnfpt.fr. 

Pour plus d'informations sur les équivalences de diplômes, vous pouvez 
consulter la brochure « Comment accéder à la fonction publique 
territoriale sans diplôme » téléchargeable à partir de la page d’accueil 
du site www.cig929394.fr. 

 

Sont toutefois dispensés de conditions de diplôme : 

-  les mères et pères de famille d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont 
élevés effectivement.  

-  les sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par 
le Ministre chargé des Sports. 

 

Les épreuves : 
 

Le concours externe sur titre avec épreuves comporte une épreuve 
d’admissibilité et une épreuve d’admission. 

● L’épreuve d’admissibilité : 

Cette épreuve consiste en des réponses à des questions techniques à partir d’un 
dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat concourt (durée : 3 
heures ; coefficient 1). 

● L’épreuve d’admission : 

L’épreuve d’admission se compose d’un entretien ayant pour point de départ un 
exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel permettant au 
jury d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues 
au cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat (durée 
totale de l’entretien : 20 mn, dont 5 au plus d’exposé ; coefficient 1). 


